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En collaboration avec L’Union Canadienne, Compagnie d’assurances.
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Programme Tout bien assuré!
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Aperçu des protections offertes :
Une assurance habitation adaptée à vos besoins!

• Tarif avantageux 
• Aucune franchise à payer1 lors de dommages aux biens suite à un 

débordement ou un déversement de mazout
• Garantie de décontamination ou de dépollution de l’eau ou du sol 

sur les lieux assurés jusqu’à 40 000 $ 
(incluant les frais d’expertise)

Une assurance automobile qui en offre plus!
• Prime concurrentielle 
• Aucune franchise à payer1 si votre véhicule est déclaré perte totale ou 

si vous êtes victime d’un délit de fuite (max. de 750 $)
• Dépannage routier gratuit (2 remboursements/année, jusqu’à 

concurrence de 50 $ ch.)
• Abolition des frais de prélèvements bancaires

Combinez vos assurances habitation 
et automobile et bénéficiez d’avantages 
supplémentaires. Informez-vous!

Programme d’assistance GRATUIT :
Assurez votre habitation et profitez d’une panoplie de services répondant 
à vos préoccupations quotidiennes. C’est gratuit, confidentiel et sans aucune 
incidence sur votre prime d’assurance. 

Assistance téléphonique

• Assistance juridique : Réponses à vos questions d’ordre légal
• Assistance morale : Service d’écoute et de support moral 
• Référencement : Coordonnées d’entrepreneurs fiables de votre région

Assistance à domicile
• Soins infirmiers : De l’aide pour vous remettre sur pied après 

une hospitalisation
• Aide ménagère : Assistance dans l’entretien de votre maison suite 

à un séjour à l’hôpital
• Gardiennage d’enfants : Professionnel pour prendre soin de 

vos enfants après une hospitalisation ou lorsqu’ils sont malades

Fournisseurs
• Privilèges fournisseurs : Rabais avantageux auprès de nos différents 

fournisseurs

Et encore plus!
•  Si vous assurez aussi votre automobile avec L’Union Canadienne, 

vous bénéficiez de services additionnels.

Le programme d’assurance des utilisateurs 
de système de chauffage au mazout :
Offert exclusivement aux clients de Sonic.Un programme d’assurance conçu sur mesure pour vous!
Le programme Tout bien assuré! inclut des protections spéciales qui répondent aux besoins spécifiques des habitations 

munies de système de chauffage au mazout. Il propose également plusieurs rabais et avantages exclusifs. 

  Note : Ce programme est sujet à changement sans préavis et certaines conditions, exclusions et limitations s’appliquent.

Pour obtenir une soumission en quelques minutes et bénéfi cier de ces avantages exclusifs 
aux clients de Sonic, communiquez avec nous dès maintenant : 

Montréal : 514 845-COOP (2667), ailleurs au Québec : 1 866 322-COOP
Il n’est pas encore temps de renouveler vos assurances? Aucun problème! Nous recueillerons vos dates de renouvellement 

et communiquerons avec vous quelques semaines avant l’échéance de vos contrats d’assurance.
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